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Le Mot Du Président 



 

L’Etat de la France et AMP 



 

Au Début… 

                            Les Visionnaires 



 



 

 





ET DEPUIS ? QUESTIONS POSÉES : 

 Qualité de la Pratique 

 Comparaisons Internationales 

 Organisation de la Pratique 

 Financement de la Pratique 

 Utilisation et Indications de l’AMP 

 Contexte Professionnel, Réglementaire et 

Politique 



QUALITÉ DE LA PRATIQUE  –  

COMPARAISONS INTERNATIONALES 

 

 

 

          Réalité ou non d’une exception française 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



INDICATIONS DE L’AMP 

 

 Trop tôt? 

 

Expectant management 

Scores prédictifs 



INDICATIONS DE L’AMP 

 

 Trop tard ? 

 

Retard à la prise en charge efficace 

Pronostic défavorable et freins au don de 

gamètes  



 



 



INDICATIONS DE L’AMP 

 

 

 

 Hétérogénéité des recommandations 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



LES PARADOXES FRANÇAIS 

 

 

 Une surréglementation? 

 

 Un regard constant sur le passé? 



   ETAT REGLEMENTAIRE 

 Inscription d’un nouveau procédé (R 2141-1) : 

 « Constitue ainsi un nouveau procédé, toute 

modification introduisant, compte tenu du procédé 

existant, une étape critique supplémentaire ou une 

manipulation supplémentaire des gamètes, tissus 

germinaux ou embryons. » 

 

 Techniques visant à améliorer les procédés 

biologiques d’AMP (L2141-1, R 2141-1-5S) : 

 « La technique est autorisée si , sans constituer un 

nouveau procédé, elle améliore l’efficacité, la 

reproductibilité et la sécurité du procédé qu’elle 

modifie. » 



 



 



 



 



 



FINANCEMENT DE L’AMP 

 Mythe de l’accès égalitaire 

                    Versus 

 Responsabilisation des couples (et des 

praticiens?) 

 Faisabilité réelle de l’innovation 



CONCLUSIONS 

 

 

 

                        Le chemin parcouru 





CONCLUSIONS 

 L’avenir sera porté: 

 

 Par les compétences des professionnels 

 Par l’innovation technique 

 Par un environnement réglementaire et 

financier adéquat 



CONCLUSIONS 

         L’avenir dépendra : 

 Des évolutions sociologiques de la famille et de la 

parentalité 

 De leur acceptation par les politiques et les 

professionnels de santé 

 De leur engagement : Jean Cohen et son message 

 

    NEUVIRTH                                                               VEIL… 


